
Monthey, le 7 avril 2010

  

FETE DE LA PECHE DIMANCHE 2 MAI 2010

A LA GOUILLE DE LA SABLIERE A ILLARSAZ

Merci à l’amicale des moucheurs qui nous met à disposition le plan d’eau pour cette journée.

- Immersion de 500 kg de truites dont une centaine de 1 à 3 kg
- Site fermé à la pêche le samedi 1 mai pour préserver vos chances
-    Remise de la cocarde obligatoire sur place dès 5.00 heures
-    Autorisation de pêcher 15 poissons ce jour-là, du matin jusqu’au soir

Programme de la journée :

05.00 heure   à   06.00 heure……..Accueil et inscription
06.00 heure   à   11.00 heure……..Pêche
11.00 heure   à   13.30 heure……..Fermeture de la gouille, remise des trophées, 

               Apéritif et repas.
13.30 heure………………………….Reprise de la pêche.(Uniquement muni de la cocarde)

Prix des Inscriptions :
Membres de la section……………………35.-  francs
Non-membres…………………………….45.-  francs  
Enfants jusqu’à 14 ans………………….. .20.- francs 

Veuillez présenter votre permis et votre carte de membre lors de l’inscription

- Possibilité de se restaurer sur place, prix du repas 15.- francs.
- Abri en cas de mauvais temps, boissons chaudes et froides ainsi que des sandwichs vous attendent 

sur place dès 05.00 heures.
- Cette journée est familiale, invitez vos amis, ils seront les bienvenus.

NB: Chaque pêcheur recevra un feuillet de contrôle de prises.
Ce feuillet permettra de participer à la tombola. (Tirage à l’apéritif).

                                                                                                       
                                                                                                            Le Comité

Information important     pour les titulaires de permis canaux ou Rhône, rivières,   
lacs:
le carnet de contrôle doit être restitué au service au plus tard pour le 15 décembre de cette année. 
Sous peine de se  voir facturer une amende de 50.- CHF
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